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Yverdon,
les portes et ponts de Gleyres et de Cheminet

du XIVe au XVII6 siecle

II
Les deux portes de Gleyres de Vepoque bernoise

Au debut de cette etude, nous avons cherche ä reconstituer les
sorties d'Yverdon en direction Jura ä l'epoque savoyarde *. II nous
reste ä trouver quand et, si possible, pourquoi ont ete creees les
nouvelles portes, celles qui ont ete plus ou moins conservees jus-
qu'ä nos jours.

Nous sommes en 1560 ; la situation est tres tendue entre Berne
et la Savoie, qui desire recuperer les territoires perdus en 1536.
LL.EE. prennent des mesures de defense ; le service de garde est
renforce ; on donne l'ordre de demolir les faubourgs, tout specia-
lement celui de la Plaine, excellent point d'appui pour attaquer le
chateau, ce qu'en 1475 et 1536 les Bernois, alors les assaillants,
avaient fort bien pu constater. Une delegation envoyee ä Berne
obtient heureusement la revocation de cet ordre 2.

Dans cette atmosphere pesante, qui a precede le traite de

Lausanne, on signale que le pont Bachiez est rompu 3; non seulement
il reliait la ville aux faubourgs occidentaux, mais c'est par lui que
devait passer tout le trafic en direction d'Orbe et de Grandson. La
reconstruction traine en longueur ; de decembre 1560 ä mai 1561,
il semble que rien n'a ete fait. LL.EE. s'impatientent et, le
26 mai 1561, par l'intermediaire du bailli, elles intiment au conseil
l'ordre de « faire faire ä bref le pont et porte nouvellement
commences » sous menace de 200 florins d'amende 4.

1 R. H. V., 1952, ci-dessus, p. 49 sqq.
2 Registre du Conseil, 14 et 18 juillet, 10 aout 1560.
3 Registre du Conseil, 20 decembre 1560.
4 Registre du Conseil, 26 mai 1561. Crottet, p. 317, cite ce texte tres libre-

ment en y ajoutant les mots « de Gleyres» qui ne figurent pas dans l'original; les
autres citations (7 octobre 1560, 29 mai 1561) prouvent qu'il s'agit bien du pont
Bachiez.

11 Decembre 1952
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L'apres-midi, en reprise de seance, il est encore question du

pont; il ne s'agit plus des interets de la republique, mais des

petites affaires particulieres du conseiller Jean Treytorens qui pre-
sente ses doleances : en janvier 1560 ', il avait amodie la «thoste
de la part de Gleyres » pour trois ans et, dans l'espoir d'en tirer
de bons benefices, il avait surencheri de deux florins pour en
obtenir l'adjudication. Mais sa speculation s'avere mauvaise, car
depuis que le pont est rompu «il perd beaucoup... » « mesme que
les gens menassent battre ses serviteurs » (les preposes ä la
perception de cette taxe) « la plupart va par la porte de l'alle...»2

Nous avons vu precedemment que cet impot se prelevait dans
la regie sur le pont Bachiez; comme il etait en reparations, la
circulation doit avoir ete detournee, probablement par cette
« porte de l'alle » et les gens en prenaient pretexte pour eluder
une taxe exigee ä un endroit inusite.

Mais ou etait cette porte de l'halle? Nous connaissons trois
halles ä Yverdon : l'ancienne, desaffectee bien avant 1561, au
Vieux-Marche du cote d'orient, done en ce moment en pleine
ville ; il n'y a pas de porte de sortie possible en cet emplacement;
la nouvelle, ä l'ouest des fosses du chateau ; il s'y trouvait une
poterne dejä mentionnee en 1403 et qui sera muree en 1587 3;
en 1561, eile existait encore, mais ne pouvait conduire en Gleyres ;

enfin, 1'« halle de dernier-le-lac », sur la rive droite de la Thiele
de Gleyres, un peu en aval de la ville, done pres de la poterne
vers l'ecole.

Cette poterne serait peut-etre la porte de l'halle de Jean
Treytorens ; mais si eile devait permettre de se rendre en Gleyres, il
faut admettre que, pendant la duree des travaux du pont Bachiez,
on avait etabli en cet endroit un pont sur la Thiele, pont provi-
soire, bien entendu. Si notre hypothese est exacte, ce serait l'allu-
sion la plus ancienne ä un pont dans ces parages.

Mais laissons cette porte hypothetique, avec son pont encore
plus hypothetique, pour en venir ä des faits plus certains.

Du moment oü LL.EE. renon?aient ä demolir les faubourgs,
il fallait songer ä les fortifier. Du cote de la Plaine, e'etait difficile ;

1 Registre du Conseil, 4 janvier 1560.
2 Registre du Conseil, 26 mai 1561.
3 Comptes baillivaux 1587-1588.
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ce faubourg etait entoure d'un fosse qu'on avait renforce occa-
sionnellement de palissades. Le gouvernement bernois avait meme
renonce au fosse ; le pont-levis ä l'extremite Orientale du
faubourg est encore r£pare le 18 mars 1557, mais en mai 1559 ce pont
est remplace par une digue, c'est done que le fosse est condamne J.

Vers l'Hopital, la situation etait differente ; les deux faubourgs
jouissaient d'une protection naturelle, le bras occidental de la
Thiele ; au cours des siecles, ils avaient ete progressivement
fortifies. Mais le tout etait fragmentaire, vieux et probablement
defectueux ; il avait besoin d'une refection totale selon un plan
d'ensemble donnant ä cet ouvrage avance cette forme de bastion

que nous montrent les plans des XVII6 et XVIII6 siecles.
De ce qui existait precedemment, on n'a conserve que le

grand boulevard eleve en 1514 ä l'extremite sud du faubourg,
pres de la porte des Moulins ; puis la tour-porte de Gleyres 2, ä

laquelle on fait subir des transformations radicales : en 1585, le

ma^on Jacques Vallon regoit la täche d'en demolir le toit pour le

remplacer par des creneaux ; puis d'en murer les ouvertures ; de

porte de ville, eile deviendra tour d'enceinte.
Les travaux dureront de mai 1583 jusqu'au debut de 1587 3.

Le gouvernement bernois devait y attacher une grande importance,

puisqu'il en confie la direction au tresorier du pays romand,
Jean-Antoine Tillier ; c'est ce dernier qui conclut un marche avec

1 Registre du Conseil, 16 mars 1557 ; le 18 mai 1559 : « a este ordonne de faire
deux murets au lieu de pont au bout de la Plaine et de remplir et paver icelluy ä la
largeur deux chars ils puissent aller.» Le fosse s'ecoulait vers le lac par ce qui est
devenu la rue Saint-Roch.

2 C'est probablement la tour qui figure sur le plan anterieur ä 1686; lors de
l'etablissement du plan annexe ä cette etude, nous n'avions pas encore pris connais-
sance des comptes baillivaux bernois, car la tour aurait du etre placee dans l'axe
du pont n° 3. Le plan bernois, oil elle figure, n'est pas d'une exactitude süffisante
pour permettre de fixer son emplacement de fa?on precise.

3 La plupart des details des annees 1583 a 1587 sont tires des comptes baillivaux

bernois; mais comme ces registres ne sont pas pagines, que d'autre part les
depenses dans le cadre d'une annee, allant de mai a mai de l'annee suivante, ne sont
pas datees de fa?on precise, on a du renoncer ä donner des references pour chaque
indication. — Pour les materiaux utilises pour ces constructions, on s'est servi de tuf
(en 1584, 860 blocs provenant de Montcherand ; en 1585, 370 venant des Clees);
puis la carriere de la Baumaz pres de Rovray a fourni 516 blocs de pierre en 1584,
168 en 1585, 510 en 1586 ; avec 16 blocs de molasse d'Yvonand, ils etaient transportes
par eau jusqu'ä Yverdon ; le niveau du lac extraordinairement bas en 1584 ne permet-
tant pas d'entrer dans la Thiele, ces materiaux sont deposes a Clendy. En 1584,
41 gros troncs sont abattus dans la region de Sainte-Croix et de Bullet; en 1585, la
foret de Belmont fournit successivement 75 et 30 chenes. Enfin, on fournit
4000 tuiles pour le toit de la nouvelle porte. On avait essaye de se servir de
calcaire de Chamblon, mais on y avait renonce, cette pierre etant trop friable.
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trois masons, un nomme Uli, Guillaume Myevillaz et Antoine
Centlivres ; leur täche consiste ä demolir l'ancien rempart le long
de la Thiele, ä partir de la tour de Gleyres, arracher les anciens
pilotis, en planter de nouveaux au moyen d'un mouton avec un
marteau de 120 livres, dont le modele leur est fourni par l'archi-
tecte Salchli; puis construire un nouveau mur de cinq bons pieds
de largeur ä sa base ; en se retrecissant peu ä peu, il devait mesurer
trois pieds au faite. Enfin, comme on allait murer l'ancienne
entree de la ville, les plans prevoyaient une nouvelle porte ä

quelque 25 ou 30 metres au sud-ouest de la precedente. C'est la

porte n° 2 de notre plan, celle que Crottet, par erreur, a cru
pouvoir identifier avec la porte de Cheminet.

Les magons Jacques Vallon et Aymoz construisent cette
nouvelle entree de ville en 1584 pour le prix de 1400 florins. Mais
une rangee de maisons separe cette nouvelle porte de la route du
faubourg. II faut des expropriations pour l'y relier; LL.EE.
achetent pour le prix total de 1816 florins 6 sols quelques maisons
et granges, qu'on demolira pour creer la voie d'acces ä la nouvelle
porte. Tout le materiel de demolition est d'ailleurs soigneusement
recupere, qu'il s'agisse de pierre, de bois, de fer ou de tuiles.

En 1586, le charpentier Pierre Lombardet est charge de la
construction du pont correspondant ä la nouvelle entree de ville.
Du 26 mai au 16 juin, on en prepare les fondations, pour lesquelles
on note 387 journees d'ouvrier. Puis on place les deux chevallets 1

destines ä supporter le tablier et l'extremite des deux ponts-levis,
le grand devant la porte principale, le petit devant la poterne et
pouvant etre abaisse rapidement, au cas ou il aurait fallu laisser
entrer quelqu'un apres la fermeture des portes.

Mais sur la rive gauche de la Thiele, ce pont ne debouche pas
sur un chemin public ; il aboutit au curtil d'un bourgeois d'Yver-
don, Francois Pillivuyt. Un acte de 1594 nous donne les limites
de ce jardin 2: « un morceau de curtil ä present en chemin
reduit, jouxte une partie du curtil de feu Louys Rubat ä present
aussy en chemin reduit et l'eau de la Thoille en de delä d'orient...
la charriere publicque de devers bise et le terraux de la Brenaz

1 Les ponts de Gleyres que nous connaissons par les gravures du XVIIIe siecle
ont tous au moins quatre chevalets. Le pont construit en 1586 est en amont du
confluent des Thieles de Gleyres et des Moulins ; la riviere devait y etre moins large.

2 Registre du Conseil, Ier janvier et Ier fevrier 1594.
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de devers vent. » Avec une partie de ce jardin Rubat, ce doit etre
cette bände de terrain sur la rive gauche de la Thiele, s'etendant
entre les ponts n° 2 et n° 3.

Quant au «terraux de la Brenaz » indique comme limite, on
sait qu'ä cette epoque 1 une derivation de la Brinaz devait se jeter
dans la Thiele, canal creuse peut-etre pour donner de l'eau aux
jardins situes entre les routes de Gleyres et de Cheminet. Mais
ce canal inondait les cultures ; de 1588 ä 1590, on fait des demarches

aupres du bailli de Grandson, dont dependait Montagny,
puis ä Fribourg et ä Berne (bailliage commun) pour obtenir qu'on
ramene ce ruisseau dans son ancien cours ; c'est d'ailleurs sans

aucun succes et pour finir ce sont les Yverdonnois qui font creuser
un canal de 7 pieds de large en Chamard pour conduire la Brinaz
au lac.

La ville n'achete pas ce curtil, mais se contente d'indemniser
son proprietaire ; le 20 mars 1590, Pillivuyt regoit 16 florins 6 sols

pour les premieres annees et on lui promet 5 florins 6 sols par
an, « jusques ä ce que le chemin du dit Gleyres soyt dresse » 2,

c'est-ä-dire jusqu'ä la construction d'une liaison plus directe avec
la route de Gleyres, liaison demeuree ä l'etat de projet; si bien

que Pillivuyt, las de ne pouvoir rentrer en jouissance de son
jardin, demande ä la ville de l'echanger contre un autre, libre de

toute servitude, ce qui lui est accorde en 1594 3.

Malgre les renseignements abondants fournis par les comptes
baillivaux, il n'est pas possible de preciser tous les details des

travaux ; par exemple, rien n'indique quand l'ancien pont a ete

demoli; d'autre part, en 1585 et 1586, on travaillait ä l'ancienne
tour ; le passage par la etait-il encore possible Aurait-on, comme
peut-etre en 1561, detourne la circulation par un pont provisoire
en aval?

Un texte du 20 aoüt 1586, d'ailleurs presque illisible 4, y fait
peut-etre allusion : « quant au portal de la porte l'Hospital, a

este ordonne que Ton envoye le commandeur ä Berne prier
1 Registre du Conseil, 5 septembre 1588, 29 aoüt 1589, 6 mai, 5 juin et 23 aoüt

1590.
2 Registre du Conseil, 20 mars 1590.
3 Registre du Conseil, Ier fevrier 1594.
4 Registre du Conseil, 20 aoüt 1586. C'est l'epoque desavantageuse pour le

lecteur moderne oü, faute de trouver dans ses rangs un secretaire qualifie, le Conseil
d'Yverdon decide que chacun de ses membres ä tour de role redigera les proces-
verbaux pendant une annee, ce qui nous vaut une collection d'ecritures 1
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l'Excellence de noz Souverains Srs conceder passage par sur le
cloz de dernier Talle comme cy devant pour semblable faict leur
Excellence n'auroyt contredit. » En admettant qu'il s'agisse de

nouveau de l'halle de dernier-le-lac, on peut supposer qu'il fallait
passer par le clos voisin, si on voulait faire un pont provisoire dans
cette region et la fin de la phrase est peut-etre une allusion a ce

qui se serait passe en 1561?
La seule chose certaine, c'est que ce pont provisoire a ete

construit, mais seulement en automne 1587.
Au debut de 1587, le bailli David Tscharner devait constater

avec satisfaction l'avancement des travaux, quand survient la
catastrophe : peu avant le 17 fevrier, la Thiele, grossie par la fonte
des neiges, empörte le pont neuf, la moitie de la porte et une
partie des remparts qu'on venait de construire Tandis qu'on
tente de tirer de l'eau tout ce qu'on peut sauver en fait de char-
pente, a l'aide du « rasel» de la ville, on etablit un bac pour per-
mettre provisoirement le passage ; la ville accorde trois florins par
semaine au passeur, Fran?ois Philibert, mais lui ne percevra
aucune taxe.

On songe ensuite a la construction d'un pont provisoire et on
hesite a quel emplacement; l'ancien est probablement ravine par
les eaux et il serait difficile d'y appuyer le nouvel ouvrage. Le
5 juillet 1587, on demande l'avis du bailli, et en septembre on
etablit un pont de bateaux renforces de pieux vers Dernier-le-lac,
c'est-a-dire dans la region du pont n° 4 du plan. Comme celui
de l'annee precedente, il ne debouche pas sur un chemin public
sur la rive gauche, mais dans le curtil du lieutenant baillival
Doczat; etant donne le caractere provisoire du pont, on n'achete
pas ce terrain, mais se contente d'indemniser son proprietaire ;
Doczat recevra, le 20 mars 1590, 25 florins.

C'est la mention certaine la plus ancienne d'un pont dans ces

parages, ou se trouvera plus tard et jusqu'ä nos jours le pont de

Gleyres.
Mais en attendant, on discute ; le nouvel emplacement semble

avoir plu a quelques-uns, qui ne demanderaient pas mieux que

1 Registre du Conseil, 17 fevrier, 5 juillet, 13 aoüt, 24 septembre, ier octobre
1587 ; 22 mars 1588. Crottet, p. 324, parle aussi de ces inondations ; mais, ayant
suppose, on ne sait trop pourquoi, une lacune de deux ans dans les registres du
Conseil, il s'est vu oblige de les dater de 1588, ce qui n'est pas exact.
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d'y voir construire le pont definitif. Mais ce n'est pas l'avis de
Messieurs de Berne ; le 14 septembre 1589 x, le tres honore
seigneur bailli donne l'ordre « de faire bastir le pont de Gleyres, ou
precedemment il estoyt pour plus grande assurance des dangers
de guerre desquels presentement on est menace... » done ä l'em-
placement du pont de 1586 ; on continue ä payer ä Francois Pilli-
vuyt le loyer de son jardin pietine. La construction a lieu aux frais
de la ville, en octobre de la meme annee ; le bailli accorde l'emploi
du materiel sauve lors des inondations 2. Enfin le pont provisoire
de Dernier-le-lac est demoli avant la fin de l'annee 3.

Pendant la meme annee 1589, le bailli fait recouvrir de bar-
deaux un des pans du toit de la porte ä demi ecroulee afin d'em-
pecher que la charpente ne pourrisse *; puis il fait reparer som-
mairement la tour s. II ne s'agit pas d'une refection complete, mais
de travaux provisoires, car en 1594 on y travaille de nouveau 6,

puis de nouveau en 1599 7.

Quant au rempart ecroule, la reconstruction commence en

1590 8.

Changement de l'entree de la ville

A la fin du XVIe siecle, la porte de Gleyres du faubourg va
cesser d'etre la sortie de la ville en direction ouest. Elle est
mentionnee pour la derniere fois le 9 decembre 1598 9. II y a de

nouveau danger de guerre ; on renforce les gardes aux portes ;

1 Registre du Conseil, 14 septembre 1589.
1 Registre du Conseil, 23 et 31 octobre 1589.
3 Registre du Conseil, 20 mars 1590.
4 Comptes baillivaux, mai 1589 ä mai 1590 : « ban ich ein Fäcken am Dachstull

des halb ingefallen Thurms in Gleyres mit Schindeln dechen lassen uf dass der
Dachstull nit fule.»

s Comptes baillivaux, 1589-1590 : « Donne en täche aux masons Vallon et
Tacheron la remise en etat de la porte vers le pont nouvellement reconstruit»

« ä Jaques Marel, charretier, qui a conduit vers la porte nouvellement construite
en Gleyres des pierres, de la chaux, du sable, du tuf et du bois et autre chose, en
tout 147 charrois ä 4 gros chacun font 49 florins.» (Traduction.)

6 Comptes baillivaux, mai 1594 - mai 1595 :« fait completer la porte de Gleyres,
qui etait rompue...» (Traduction.)

7 Comptes baillivaux 1598-1599 : « ä Jacques Oberson, charpentier, ä qui j'ai
donne la täche de demolir la charpente du toit de la tour ecroulee de Gleyres.»
(Traduction.)

8 Comptes baillivaux, 1590-1591 : « en premier lieu, j'ai engage Vallon, le tail-
leur de pierres, pour reconstruire un secteur du mur d'enceinte ecroule en Gleyres.»
(Traduction.)

9 Registre du Conseil, 9 decembre 1598.
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1'« hospitalier » a la surveillance des hommes de faction ä la porte
de Gleyres ; ce qui confirme le fait que cette porte etait encore
dans le quartier de l'Hopital.

Des 1599, le gouvernement bernois reprend ses travaux de

fortifications du faubourg de l'Hopital; pour cela, il exproprie ce

qui reste encore de maisons dans le borjaux de Gleyres *, ä la fois

pour pouvoir placer les nouveaux remparts ä son gre et pour
disposer de l'espace pour les magasins, qu'il y elevera plus tard.

Est-ce ä cause de ces travaux qu'on a juge ä propos de detour -

ner la circulation par une autre porte? Et ce detournement
devait-il etre provisoire ou definitif?

Quoi qu'il en soit, le 35 janvier 1600, deux delegues bernois,
David Tscharner et un inconnu rencontrent ä l'Hötel de la Fleur-
de-Lys 2 le banneret Treytorrens, le gouverneur Claude Jac-
cottet, plus Pierre Develey, Francois Pillichody et le curial
Malherbe « pour regard du pont et du passage de Gleyres » 3.

Que voulaient les Bernois? Le proces-verbal de la seance du
conseil du Ier fevrier nous fournit les renseignements neces-
saires 4: « Ordonne d'escripre tant ä nos souverains seigneurs,
comme aussy ä quelques seigneurs particuliers, qu'il leur playse
de laisser l'entraye de la ville du coste de Gleyres ä forme du passe
et de leur remonstrer toutes les particullarites de l'incommodite
que rapportera ä la ville et ä Leurs Excellences, estant faict
l'entraye allieurs. »

Cet « ailleurs », c'est la porte vers l'ecole et le pont de « Der-
nier-le-lac ». Nous avons vu que ce pont avait existe en tout cas
de 1587 ä 1589, puis qu'il avait ete demoli « pour plus grande
assurance des dangers de guerre dont presentement on est
menace ». II faut admettre qu'il a ete reconstruit dans les dernieres
annees du XVIe siecle ; comme il n'en est pas fait mention dans
les comptes baillivaux, c'est la ville qui doit s'etre chargee de cette
täche, mais comme les comptes communaux manquent pour cette

epoque, il est impossible d'en preciser le moment. Ce pont souffre

1 Registre du Conseil, 7 aoüt 1601 ; comptes baillivaux, mai 1600 - mai 1601
et mai - septembre 1601. Ces derniers donnent le detail des proprietes, oü l'on
retrouve les noms de Doczat et de Pierre, utilises comme repferes pour l'ancien pont
de Gleyres (voir R. H. V., 1952, ci-dessus, p. 56); les indemnites payees s'elevent
ä 465 florins pour 1600 et ä 2250 florins 8 sols pour 1601.

2 La Fleur-de-Lys, actuellement l'Hötel du Paon, rue du Lac 46.
3 Comptes de la ville, 25 janvier 1600.
1 Registre du Conseil, ier fevrier 1600.
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passablement des hautes eaux de 1617 et le bailli le fait recons-
truire l'annee suivante ; or l'entrepreneur charge de ce travail ven-
dant le materiel de demolition provenant du vieux pont, la ville
proteste que ce materiel lui appartient 1; c'est done la ville qui
jadis l'avait fait construire.

Ce devait etre un ouvrage modeste, plus ou moins provisoire
et dont la stabilite laissait ä desirer ; en j anvier 1608, alors que la
bise soufflait en rafales, on juge ä propos de l'attacher avec une
grosse corde pour eviter qu'il ne soit empörte 3.

II ne semble pas avoir eu les dimensions necessities par le

nouveau role que lui attribue le gouvernement bernois et les

Yverdonnois prient le bailli d'y apporter les ameliorations
indispensables : « ordonne, de parier ä Monsr. le baillif, qu'il luy playse
de faire mieulx accoustrer le pont de dernier-le-lac qu'il n'est,
affin que les bestes y puissent plus surrement passer. » 3

On ignore si le bailli a tenu compte de ce vceu, mais ce qui
est certain, c'est qu'en 1602, il fait etablir un pont-levis au milieu
du pont de « Dernier-le-lac » 4.

Et les reparations se succedent, en avril 1602, septembre 1603,
mai 1604, enfin en 1609 de plus importantes durant de fevrier ä

juillet; elles comportaient peut-etre un elargissement, ä en juger
par le nombre de sommiers utilises s.

Mais le Conseil d'Yverdon n'avait pas caiptule tout de suite.
Le 4 mai 1601, il revient ä la charge 6 et convoque ä dimanche
prochain «les seigneurs 24 (le ryere-conseil) affin de resouldre sy
on contribuera de quelques choses ä noz seigneurs, affin que
l'entraye de la ville se fasse du coste de Gleyres, oü il estoit du

1 Registre du Conseil, 8 juin 1618 : «... le chappuis qui fait le pont neuf der-
nyer-le-lac s'empare du marrin du vieulx pont et le vend, en ce qu'il appartient ä
la ville...»

1 Comptes de la ville, janvier 1608.
3 Registre du Conseil, 28 mars 1600. Relevons cette sollicitude envers les ani-

maux, qui souligne le caractere agricole de l'Yverdon de 1600.
4 Comptes baillivaux, mai 1602 - mai 1603 : « ä maitre Georges Salchli, qui a

fait le pont-levis sur le pont du peage, place 3 sommiers et plante un chevalet.»
(Traduction.)

5 Comptes de la ville, avril 1602, septembre 1603, mai 1604, fevrier-juin 1609 :

«... pour avoyr plante troys paux pour soustenir le chevallet du pont de dernier-
le-lac, aussy pose troys sommeys, retenu et accoustre la fische et entraye du dit pont
et y fait toutes les reparations necessaires denpuis le pont levant en devers la ville
et y reposer les lausannes et replasteronner le dit pont.»

6 Registre du Conseil, 4 mai 1601.
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passe ». Les vingt-quatre 1 sont plus prudents : « on auroyt
entendu que noz seigneurs n'auroyent pas agreable qu'on leur fist
aucune requeste du dit faict, qu'on doibve cela entrelaisser,
puisque la ville leur appartient et qu'ils la peuvent fayre bastir
et fortiffier comme bon leur semble.»

On ne saurait etre plus docile. La question est done tranchee
definitivement. Cependant les Yverdonnois n'ont pas encore perdu
tout espoir d'un retour ä l'ancien etat de choses ; le 31 decembre
1605, ils louent ä Catherine Mollyer « un petit morcel de curtil,
sys vers le petit pontet allant ä la chaussee » 2 et se reservent le
droit de rompre le bail « si par apres la ville avoyt faute du dit
curtil ou que noz souverains seigneurs fassent rebastir le pont de

Gleyres oil jadis il estoyt », clause qui n'a pas eu ä jouer, Catherine
Mollyer etant morte l'annee suivante et, ce qui nous interesse
davantage, le pont n'ayant jamais ete reconstruit.

Mais pour le moment le pont existe et est encore utilise aux
risques et perils des passants ; en 1608, il s'ecroule sous le poids
d'un char charge de pierres ; le cheval et le vehicule tombent dans
la Thiele 3. Le conseil signale l'accident au bailli 4; « le pont
delä 1'Hospital vers le rampart de Gleyres est tombe et les som-
meys d'icelluy rompus ; et a este lä-dessus ordonne d'en parier
ä Monsr. le baillif, qu'il luy playse le faire raccoustrer, d'autant
la ville ne s'en sert plus oultre, puisque l'entree de la ditte ville
est par un aultre lieu et, quand on y reintroduira le passage et
entraye, la ville lhors le maintiendra. »

Cette fois, le bailli tient compte de la demande et il fait faire
quelques reparations sommaires 5.

Reconstruction de la porte de Gleyres du faubourg

Reprise en 1599, la construction des remparts du faubourg de

l'Hopital est terminee en 1607. En dernier lieu, on eleve le
boulevard formant Tangle occidental de ce bastion, puis on le toise

1 Registre du Conseil, 10 mai 1601.
2 Registre du Conseil, 31 mai 1605. Le pontet en question reliait l'ancienne

route romaine ä la chaussee de Treycovagnes par-dessus le fosse du Bey bordant cette
chaussee au nord.

3 Comptes baillivaux, octobre 1607 ä mai 1608: «als die Brück bim nüwen
Buw mit einem Fuder Stein, Ross und Wagen inn das Wasser gefallen. »

4 Registre du Conseil, 20 mars 1608.
5 Comptes baillivaux, octobre 1607 ä mai 1608.
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pour pouvoir payer les entrepreneurs L Dans toute cette enceinte,
il n'y avait qu'un point faible, la porte construite en 1584, ä

demi demolie par les hautes eaux en 1587 et tres imparfaitement
reparee. C'est pourquoi, au debut de 1610, le bailli Francois
Güder regoit de Berne l'ordre de la faire entierement recons-
truire 2.

Les plans sont dresses par deux architectes bernois, Veldti et
Daniel; ce dernier n'etait pas un inconnu ä Yverdon ä qui deux
ans auparavant il avait fourni le plan de reconstruction du clocher.
Le menuisier Mayre Vulliemin est charge de faire un modele en
bois de l'edifice qu'on va elever.

Les forets de Baulmes fournissent les pilotis pour les fonda-
tions, plus 50 poteaux et 18 planches epaisses pour les echafau-
dages. Le lundi de Päques, le bailli fait marche avec Albrecht
Schmid pour la magonnerie pour le prix global de 2311 florins ;
le 7 septembre 1610, c'est 500 florins et 8 sacs de froment qu'on
promet au charpentier Reymond, de Vevey, pour la ramure du
toit3, ramure qui sera levee avec l'aide d'hommes de corvee en
janvier 16 n4. Les carrieres de Montcherant fournissent le tuf
pour le gros ceuvre et Celles de Chavannes-le-Chene le gres pour
les escaliers.

Mais les travaux avaient ä peine commence quand, en mai
1610, arrive de Berne l'ordre de murer la porte. Güder se procure
pour cela 24 demi-troncs de sapins de Baulmes qu'il fait placer
en barricade et lä derriere il fait elever un mur de pierres seches,

1 Comptes baillivaux de mai ä la Saint-Michel 1607. Le boulevard mesurait
19 toises (ä 8 pieds) plus 1 pied, de long; 3 toises et demie, plus un pied de hauteur.
La periode de 1599 ä 1611 renferme la presque totalite des travaux de fortifications
faits ä Yverdon par les Bernois. Outre le rempart du faubourg, LL.EE. ont fait cons-
truire en 1608 et 1609 la muraille derriere la rue du Four; en 1610, le boulevard au
sud-ouest de la porte vers l'ecole ; puis en 1606, on reconstruit la tour sud-ouest du
chateau (la tour des Juifs) qui s'etait ecroulee. Les revenus du bailliage ne süffisant
pas, le bailli Sebastien Darm refoit, le 7 janvier 1600, la somme de 5325 florins en
pieces d'or et autres grosses especes (comptes baillivaux, mai 1599 - mai 1600);
cette somme lui est apportee par le messager Michel Frank.

2 Comptes baillivaux, mai 1609 - mai 1610.
3 Comptes baillivaux, mai 1610-mai 1611.

t Registre du Conseil, 5 janvier 1611 : «a este ordonne que tous ceulx qui ont
este commandes ces jours passes ä eulx aller ayder ä lever la ramure de la tour de
Gleyres et ceulx qui par cy apres defauldront apres le commandement qui leur sera
faict, seront et debvront estre constitues prisonniers pour telle leur rebellion ou
payer deux florins de bamp ung chacung d'iceulx s'ylz pretendent estre exempts de
ditte prison.»
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forme de gros blocs de tuf'. Leurs Excellences n'avaient pas
besoin de cette porte puisque, depuis dix ans, le passage se faisait
vers l'ecole ; en la barrant de fagon provisoire, elles se reservaient
la possibility de l'utiliser eventuellement en cas de guerre. Cette
barricade a pu etre enlevee plus tard sans laisser de traces et cela

explique comment cette ouverture indiquee muree sur les plans
du XVIIe siecle, ne montre aucun vestige de cette fermeture.
Actuellement, il s'y trouve simplement une paroi de bois vitree.

A peine terminee, cette porte est l'occasion de l'episode sui-
vant. Le 20 juin 1611, on signale qu'une « porte avecq sa serrure
et ses espars qu'estoyt au borjaux des Moulins en allant sur les

murallies de la ville » a ete derobee ; les comptes sont plus expli-
cites ; ils la nomment « la porte des murallies neuves », ce qui ne

peut etre que notre porte de Gleyres du faubourg 2, Le lende-
main tous les habitants du quartier sont convoques pour l'enquete;
la majorite avoue honnetement ne rien savoir ; les autres, avec
quelques contradictions dans les details, accusent les soldats
« allemands » en garnison ä Yverdon en avril et au debut de mai
de la meme annee.

II est vrai que ces derniers avaient laisse des souvenirs peu
agreables : certains d'entre eux avaient des rendez-vous nocturnes
ä la maladiere avec des femmes legeres 3, si bien qu'on avait ete

oblige de faire murer la porte et les fenetres de cet edifice. D'autres
avaient choisi comme cible pour leurs exercices de tir le pommeau
de cuivre surmontant le clocher que Ton venait de reconstruire ;

au lieu de les feliciter de leur adresse, les Yverdonnois avaient
porte plainte aupres du bailli et du colonel 4.

Quant ä ceux du faubourg, c'est aussi d'exercices de tir qu'on
les accuse : ils avaient fixe un « blanc » sur la porte en question,
puis avaient tire jusqu'ä ce qu'elle füt en deux «bricques »;

1 Comptes baillivaux, mai 1610 - mai 1611 : «Als dan verschimen Meyens, als
ich Rächnung gegäben unnd mir bevolchen worden das Porthall des nüwen Thurms
vermuren ze lassen, welliches aber von besserer Komlichkeit wegen, ich mitt einer
Porten von starken Helblingen unnd dennach mitt einer trockenen Mur von grossen
Thufft Stücken versächen lassen, hab ich für die Helbling, deren 24 sind, Pierre
Cachemaille zalt XXX fl.»

2 Registre du Conseil, 20 et 21 juin 1611 ; comptes de la ville, 21 juin 1611.
3 Registre du Conseil, 15 et 18 avril 1611 : «... tiennent ung bordelage avecq

des putains...»
4 Registre du Conseil, 6 avril 1611.



— 173 —

ensuite, ils l'avaient « raissee » et s'en etaient servis comme table

pour jouer aux cartes.
Entre le depart des soldats bernois et la decouverte de la dispa-

rition de cette porte, il s'etait ecoule plus d'un mois, chose invrai-
semblable, s'il s'etait agi d'une porte normale se fermant regulie-
rement tous les soirs; mais il s'agissait d'une porte muree, d'une
porte postiche.

En 1614, comme plus tard en 1621, on dresse ä nouveau le
service de garde de la ville ; toutes les portes de la ville et des

faubourgs y figurent, sauf notre porte de Gleyres du faubourg ;

porte muree, eile n'avait pas besoin d'etre gardee r.

Cependant, deux documents postdrieurs montrent cette porte
munie d'un pont. Le premier est l'un des quatre panneaux
executes en 1646 par le peintre Dangin 2 et qui ornent actuellement
la salle des seances de la Municipality d'Yverdon 3. Victor van
Berchem * a demontre ce qu'avait de fantaisiste l'histoire d'Yverdon

decrite par ces tableaux, disons par les deux premiers. Iis
gardent neanmoins une certaine valeur documentaire pour le
XVIIe siecle, etant un des seuls documents iconographiques que
nous ayons d'Yverdon de cette epoque ; en les comparant aux
plans de peu posterieurs, on doit reconnaitre que l'artiste a

reproduit assez; fidelement ce qu'il devait avoir sous les yeux.
Prenons par exemple le quatrieme panneau, 1536, la prise

d'Yverdon par les Bernois : on y voit la vieille Thiele se diviser
en deux bras en aval du chateau. Or nous savons qu'en 1635 et

1 Registre du Conseil, 38 fevrier 1614; Crottet, copie correcte, p. 347-350;
registre du Conseil, 34 et 38 novembre 1631.

3 Crottet (p. 381) ecrit Langin, de meme V. van Berchem. Ce doit etre une
erreur ; nous avons compare ce D initial avec celui de noms de families bien connues
ä Yverdon, les Develley, les Doxat, figurant au meme proces-verbal et c'est bien la
meme lettre.

3 Pour ces panneaux de Cleriadus Dangin, voir registre du Conseil des 34 fevrier,
9 et 16 mai 1646. Le troisieme panneau, 1476, Yverdon brfile par les Turkos, repre-
sente de fa?on assez exacte la face sud de la ville; on reconnait les quatre tours
basses derriere la rue du Four, l'ouvrage avance au sud du chateau; il manque en
revanche la tour derriere la maison de ville. Quant aux Turkos, ce doit etre un
Pseudonyme, peu flatteur du reste, les Yverdonnois n'osant attribuer ce mefait de guerre
aux ancetres des maltres du jour; mais, est-ce un simple hasard les lances de ces
Orientaux portent des fanions rouges et noirs. Remarquons que la date de 1476 est
exacte; est exacte aussi celle de la construction du chateau (1361) ajoutee, on ne sait
trop pourquoi, ä l'angle du quatrieme panneau; il y a dans tout cela un melange
bizarre de connaissances precises et de fables; et 1'on en vient ä se demander si la
legende de la fondation en 430 n'a pas ete ajoutee pour mieux camoufler les Turkos?

t V. van Berchem, op. cit,, p. 307.
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1636 x, on corrige le cours inferieur de cette riviere pour la con-
duire plus directement au lac 2. En 1646, l'ancien cours devait
subsister ä cote du nouveau et c'est ce qu'a represents le peintre.

Dans le meme panneau, sur le front ouest, figurent les deux
portes de Gleyres, dessinees assez librement, mais un seul pont
et ce pont se trouve vers la porte de Gleyres du faubourg, alors

que la porte « vers l'ecole » n'en a point. Faudrait-il en conclure
qu'en 1646 on ait supprime le pont de « Dernier-le-lac » pour le
reconstruire vers la porte du faubourg? Puis que peu apres on
ait demoli le pont du faubourg pour l'etablir de nouveau vers la
porte «vers l'ecole »? Car les deux plans que nous avons du
XVIIe siecle nous montrent cette situation et le plus ancien doit
etre de peu posterieur ä 1646 3. Le silence complet des registres
du conseil et des comptes de la ville sur ce point nous prouve
qu'il ne doit pas y avoir eu de changement. L'explication la plus
plausible, c'est qu'on doit avoir dit ä Dangin que la porte du
faubourg etait l'ancienne entree de la ville, celle avant 1600 ; et

comme il peignait la situation en 1536, il y a place le seul pont.
Deux plans provenant des archives de Berne portent tous deux

un pont vers la porte du faubourg, tout en maintenant celui vers
l'ecole. L'un est date de 1717 ; l'autre, signe Cesar Steiger, ne

porte pas de date, mais doit etre legerement anterieur au premier 4.

Tous deux representent des projets de digues et d'ecluses, au
moyen desquelles, ä l'imitation de ce qui s'etait fait en Hollande,

1 Registre du Conseil, 2 novembre 1635, 5 aoüt 1636 (reproduit par Crottet,
P* 377> avec la date inexacte de 1635).

1 Crottet, p. 94, ecrit que la vieille Thiele rejoignait celle de Gleyres s l'endroit
oü sont actuellement les ateliers des chemins de fer ; or, avant 1635 cet emplacement
devait etre encore en plein lac, si le plan de Willading (1686) est exact; la rive du
lac y est indiquee ä quelque 160 metres au nord des remparts.

3 Ce plan bernois, le plus ancien, porte un pont de Gleyres formant un angle
obtus ouvert contre amont. Or le 12 juillet 1656 le registre du Conseil note : « reque-
rir (le bailli)... de faire raccourcir le pont d'aupres le college.» 9 aoüt: « faire ä faire
deux platteformes au pont de la porte du college pour abreviation d'icelluy... » La
geometrie nous apprend que la ligne droite est le plus court chemin d'un point ä un
autre. Cette « abreviation » du pont vers le college pourrait etre la construction d'un
pont droit en remplacement de l'ancien formant une ligne brisee. Le plan bernois
serait done anterieur au pont droit, done ä 1656.

4 La digue construite figure ä l'etat de projet sur le plan de Cesar Steiger, alors
qu'elle existe sur celui de 1717, qui est done posterieur. Tous deux doivent s'etre
servis d'un plan plus ancien, plan ä peu pres contemporain de celui de Willading,
mais assez inexact. En 1686, il y avait une breche aux remparts derriere la rue du
Four (voir plan de Willading, dessin des remparts du meme auteur et comptes de la
ville de 1686); cette breche a ete reportee sur les deux plans du debut du XVIIIe
sifecle, alors qu'elle avait ete muree.
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on aurait eu l'intention d'inonder le marais tout en evitant de sub-

merger la ville qui aurait du surnager comme une lie. De tous ces

projets, seule une grande digue longeant la rive gauche de la
Thiele de Gleyres, en amont de la ville, a ete construite en 1716 ;
elle figure sur le plan de 1717, comme aussi sur le cadastre de

Treytorens de 1737.
Le pont figure done sur ces deux plans, tandis que celui de

1699 et le cadastre de 1737, tous deux excellents, l'ignorent.
Faudrait-il admettre que pendant ces trente-huit ans il est apparu,
puis disparu. De nouveau le silence complet des registres yver-
donnois sur ce point nous force ä trouver une autre explication.
La meilleure, nous semble-t-il, est de considerer ces plans comme
un melange de realite et de projets ; le pont en question faisait
aussi partie des projets, car, situe ä un niveau legerement supe-
rieur ä celui du pont de Dernier-le-lac, il aurait moins risque
d'etre submerge par les inondations projetees.

Nous constatons qu'avec le d£but du XVII6 siecle, nous
sommes arrives ä la situation qui n'a plus guere change jusqu'ä
nos jours : un seul pont sur la Thiele de Gleyres et ce pont
correspond ä la rue du Lac. Des quatre ponts qui, successivement et
en partie simultanement ont franchi cette riviere, les deux plus
anciens, les ponts Savoyards, ont entierement disparu, mais ce sont
eux qui ont donne la direction des deux routes en direction d'Orbe
et de Grandson. Quant aux deux ponts bernois, l'un n'a eu qu'une
existence tres breve ; sa porte a dte conservee : e'est le corps de

garde des casernes ; l'autre e'est, ä quelques nuances pres, notre
pont de Gleyres actuel; quant ä sa porte, consideree comme un
obstacle a la circulation, elle a ete demolie en 1842.

La ville symetrique primitive

On admet en general que la « ville neuve » d'Yverdon, lors de sa

fondation, etait formee d'un axe central, la rue du Milieu, flanque
de deux rues laterales, legerement courbes, rejoignant cet axe
central pres de ses deux extremites et non loin des portes. A
l'appui de cette hypothese, on cite la rue du Four (anciennement
de la Thiele) qui, en tout cas dans sa partie occidentale, a conserve
cette ancienne structure. Si, ä 1'est, elle debouche actuellement
sur la place Pestalozzi, au debut du XVIIIe siecle, son extremite
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Orientale recourbee se dirigeait encore vers le nord pour rejoindre
le debut de la rue du Milieu. Selon les indications des grosses,
de 1403 ä 1572 ce carrefour devait etre plus ä l'ouest, la premiere
maison de la rangee separant les deux rues 1 n'existant pas encore ;

avant 1403, probablement encore plus ä l'ouest, a en juger par la
direction des fondations de remparts trouvees en 1950 et 1951,
lors de travaux executes dans le sous-sol de la maison Pillichody
ä la rue du Four 2; on peut admettre qu'il s'agit de vestiges de

l'enceinte la plus ancienne.
Mais au nord de la rue du Milieu, il doit s'etre opere de grands

changements. En 1403 dejä, la rue du Lac a le meme trace qu'au-
jourd'hui; eile aussi est courbe, mais en sens inverse de ce que
voudrait la theorie et ses deux extremites tendent ä s'eloigner de

la rue du Milieu au lieu de s'en rapprocher. Au debut du XV" siede,

le Vieux-Marche en faisait partie et c'est sous la forme d'une
ligne brisee que la rue du Lac rejoignait celle du Milieu, pres de

la porte des Boucheries.
Si done il a existe une rue du Lac symetrique a celle du Four,

ce doit etre avant 1403. A l'appui de cette hypothese, V. van
Berchem 3 mentionne certains vestiges de remparts trouves en

1721 ä la rue du Pre *; ils ont ete mis ä jour lors de fouilles pra-
tiquees ä l'extremite occidentale de la ruelle Punaise s, derriere
la maison Henriod ; sur le plan cadastral de 1737, on retrouve cette
maison Henriod dans le prolongement de la ruelle en question,
ce qui permet de fixer avec certitude la situation de ces restes.

L'emplacement de ces vestiges exclut l'explication courante
qui fait partir cette rue du Lac primitive de la rue du College

pour rejoindre quelque part la rue actuelle.

1 Actuellement, bazar Pillevuit.
2 Rue du Four, n° 7 ; ces restes d'environ 1,5 m. d'epaisseur ne sont pas paralleles

ä la rue, mais s'en rapprochent vers l'est; les deux points rencontres ä 8 m.
l'un de l'autre sont ä 13 m. et 14,9 m. du bord du trottoir utilise comme repere.
Derriere la meme maison, sur une longueur de 15 m. et 3 m. de hauteur, subsiste
encore un segment d'un rempart plus recent (est reporte sur le plan cadastral contem-
porain). Enfin, plus au sud, comme derriere les maisons voisines, le rempart de 1608,
qui a ete tronque.

3 V. van Berchem, op. cit., p. 333.
4 Registre du Conseil, 15 fevrier 1731. Crottet (p. 104) en fait etat pour une

hypothese totalement differente.
5 Punaise (probablement « punais » puant), ruelle separant l'arriere des maisons

de la rue du Milieu de Celles de la rue du Lac; au XVIIIe siecle, il s'y trouvait
encore un egout ä ciel ouvert, d'oü ce nom.
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En revanche, si on examine le plan de 1737, on voit que le
trace de la ruelle Punaise est d'une symetrie frappante ä celui de
la rue du Four. A notre avis, c'est la qu'il faut chercher l'an-
cienne rue du Lac.

Si plat qu'il paraisse ä un oeil non exerce, le terrain qui porte
Yverdon a neanmoins de legeres denivellations. On y remarque
notamment une arete parallele au lac, sorte de nervure, qui devait
en etre la rive ä une epoque oft le niveau de ce dernier devait etre
plus 6leve ". La ruelle Punaise suit assez exactement cette arete.
On peut admettre qu'avant la fondation de la « ville neuve », la
route de Grandson se trouvait sur cette nervure, de meme que
plus au nord la route de Gleyres suivait et suit encore le point
culminant du terrain, precaution elementaire dans le voisinage
d'un lac aux crues frequentes. Pres de cette route s'elevaient les
deux edifices les plus anciens que nous connaissions du secteur
entre les deux Thieles : la tour ronde decouverte en 1943 ä l'in-
terieur du chateau 2 et la fausse tour, dont en 1335 Louis de
Savoie fait present aux Chartreux de la Lance 3. Si au XIVe siecle
cette derniere fait partie d'une rangee de maisons du marche, ä

l'origine eile devait se dresser isolee, maison forte destinee peut-
etre ä proteger un pont sur le bras occidental de la Thiele.

Cette route, probablement trop proche du lac, n'aurait pas pu
etre utilisee comme axe central de la « ville neuve » ; mais une
partie aurait forme l'ancienne rue du Lac reliee ä ses deux extre-
mites ä celle du Milieu selon un trace que rien ne permet de

preciser,
Comme enceinte ä cette ville primitive, pour laquelle faute

de documents precis l'hypothese joue encore un trop grand role,
il y aurait du cote marais les restes trouves en 1950 et 1951 dans
la maison Pillichody, puis plus ä l'ouest, le tour de la maison
«le Manoir» qui selon V. Bourgeois 4 aurait fait partie d'un

1 Ce point culminant est nettement visible ä la rue du Pre, dont la partie
centrale est plus elevee que les deux extremites ; de meme ä l'intersection de la ruelle
Punaise et de celle reliant les rues du Lac et du Milieu.

2 R. H. V., 1944, p. 4a. Elle s'elevait sur un monceau de galets ; ses fondations,
de 2 m. au-dessus du niveau actuel de la place, permettent de supposer qu'elle a ete
construite sur un monticule artificiel forme peut-etre des deblais d'un fosse qui
l'aurait protegee ä l'ouest.

3 M. D. R., tome XXXIV, p. 557 ; ce bätiment s'elevait au Vieux-Marche, cote
ouest ä 15 toises (32,7 m.) au sud de la poterne du Lac.

4 Au pied du Jura, p. 26. Comme pendant ä cette tour, il y a celle mentionnee
par Pilichod (tome I, fol. 464), tour qui s'elevait dans son jardin, immediatement ä

12
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ancien rempart. Selon cet auteur, la fenetre superieure daterait
de la fin du XVe siecle ; une etude systematique des proprietes
bordant la ruelle conduisant ä la poterne sud 1 a montre que de

1403 ä 1616 eile ne devait pas avoir change de longueur ; les

remparts de 1403 devait done occuper ä peu pres le meme
emplacement que ceux eleves en 1608 par les Bernois. La tour en question

ne devait done plus faire partie de l'enceinte lorsque cette
fenetre a ete construite, peut-etre reconstruction partielle apres
le grand incendie de 1476. II s'agirait d'un reste d'une enceinte
anterieure ä 1403.

Du cote nord, les vestiges trouves en 1721 derriere la maison
Henriod 2 sont le seul repere dont nous disposions. En combi-
nant leur emplacement avec celui de la tour du « Manoir », il
semble que la porte ouest doit s'etre trouvee ä l'origine sensible-
ment en retrait de la future porte des Boucheries. Nous l'avons

supposee un peu ä l'est de la rue du College, ä l'endroit ou la
rue du Milieu forme un leger angle pour prendre nettement la
direction de la chaussee de Treycovagnes. Cette solution a

l'avantage de laisser le marche entierement hors de l'enceinte et
devant la porte de la ville, ce qui etait l'usage.

Pour la partie Orientale de la « ville neuve », deux hypotheses
demeurent possibles :

1. La ville primitive etait symetrique ; par consequent, ä l'est
aussi, la rue du Lac devait rejoindre celle du Milieu en face de

son carrefour avec la rue de la Thiele ; puis un peu plus ä l'est,
il devait y avoir la porte de la ville. C'est l'hypothese qui a ete

reportee sur le plan.
Or, nous savons qu'en 1266 la porte de l'est, porte de Clendy,

etait dejä au nord du chateau, ä l'emplacement oü eile a subsiste
jusqu'au XIXe siecle, car dans son voisinage immediat on

l'ouest de la ruelle Renevier (plan n° 27): «... in dicto orto a parte Thele est erectum
et constructum quoddam propugnaculum ville Yverduni et ad illius ville conserva-
cionem pertinet.» « Propugnaculum » est traduit par « belluard » dans Darbonnier
c'est le terme employe couramment pour les tours d'enceinte de la ville.

1 Ruelle Renevier, plus tard « au diacre », plan n° 27. A cöte de la poterne,
habitait en 1403 le tailleur Jean Morel. C'est lui qui en 1389 (comptes, fol. 3 v.) est
charge de confectionner une banniere pour laquelle il utilise de l'etoffe verte et
blanche ; c'est la mention la plus ancienne connue des couleurs communales yver-
donnoises.

2 Plan, n° 36.
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const run des ecuries pour le chateau, ecuries qui nous sont
connues par les grosses *.

II en decoulerait que la « ville neuve » decrite ci-dessus serait
anterieure ä 1266, done probablement aussi ä la construction du
chateau. C'etait peut-etre simplement un faubourg plus ou moins
fortifie de l'ancienne localite 2.

L'oeuvre de Pierre de Savoie aurait consiste ä agrandir ce

noyau dans trois directions ; vers 1'est par la construction du
chateau, vers le nord par la creation de la nouvelle rue du Lac, vers
l'ouest en englobant le Marche.

2. L'autre hypothese, qui respecte les conclusions de V. van
Berchem, comporte deux variantes ; dans l'une, la rue du Lac
rejoint celle du Milieu comme ci-dessus, puis cette derniere, apres
avoir contourne les fosses du chateau, atteint la porte de Clendy ;

dans l'autre, e'est la rue du Lac qui se dirige vers cette porte,
tandis que la rue du Milieu se joint ä eile en un lieu que rien ne

permet de preciser.
Mais surgit une objection : cette ville primitive n'est qu'une

ebauche ; alors que la force militaire de l'Yverdon du moyen age

repose essentiellement sur l'eau qui l'entoure de toutes parts, le
lac au nord, les deux Thieles ä l'est et ä l'ouest, cette forteresse
ne s'appuie pas au bras occidental de cette riviere ; elle le fera
seulement quand elle aura englobe le marche. Et si cet agrandis-
sement est posterieurä 1260, quelle datelui assigner? En tout cas

avant 1335, car la maison forte donnee cette annee-lä par Louis
de Savoie aux Chartreux se trouve dejä dans l'enceinte et avec
elle tout le quartier du marche ; probablement aussi avant 1279,
annee ou l'on mentionne pour la premiere fois le faubourg des

Moulins, car aurait-on songe ä creer un faubourg alors que la ville
n'avait pas encore atteint ses limites definitives Et si e'est avant
1279, il faudrait admettre qu'ä peine terminee, on aurait donne
ä la « ville neuve » une nouvelle enceinte

Puis, il y a l'impot des toises cite par V. van Berchem 3; en
1266, le produit de cette taxe permet de calculer une longueur

1 V. van Berchem, op. cit., p. 323, note 1.
1 La «ville neuve» de Moudon, la « neuveville » de Fribourg ne sont pas les

noyaux de ces deux localites, mais des agrandissements d'un bourg existant ante-
rieurement.

3 V. van Berchem, op. cit., p. 223.
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totale de fa9ades de 622 toises et demie. Or la ville primitive
ebauchee sur le plan a quatre rangees de maisons, deux exte-
rieures, d'une porte ä l'autre, d'environ 100 toises ; deux inte-
rieures, d'un carrefour ä l'autre, d'environ 80 toises ; plus une
liaison avec la porte de Clendy, 40 toises, au total 400 toises, ce

qui est notoirement insuffisant.
Mais si on prend la ville avec sa forme actuelle, telle que la

decrit dejä la grosse de 1403, en supposant simplement que les
maisons ä l'est du Vieux-Marche n'existaient pas encore et que
cette place s'etendait jusqu'ä l'arriere des maisons de la rue du
Pre ', nous arrivons aux chiffres suivants. Les grosses parlent de

cinq rangees de maisons, qu'elles nomment aussi « charrieres » :

La premiere, au nord de la rue du Lac, puis ä l'ouest
du marche, de la porte de la Plaine ä celle des
Boucheries 224 toises

La seconde, au sud de la rue du Lac, la troisieme,
au nord de la rue du Milieu, toutes deux de la
« Chapelle » au marche ; puis la quatrieme au sud
de la rue du Milieu, d'un carrefour ä l'autre,
chacune environ 80 toises, font ensemble. 240 »

La cinquieme, au sud de la rue de la Thiele, des
fosses du chateau ä la porte des Boucheries 122 »

La rue du Pre 42 »

Au total 628 toises

resultat concordant bien avec celui cite par V. van Berchem.

Seulement, il y a des causes d'erreur. La ville de 1266 etait-elle
dejä entierement construite? N'y avait-il pas encore des terrains
vierges, sans proprietaire, done sans impot; d'oü baisse dans le

produit de la taxe. En revanche, les curtils en dehors de l'en-
ceinte etaient aussi soumis ä cette taxe, au moins dejä en 1403 ;

quelle etait leur importance en 1266? nous l'ignorons. Mais s'il
y en avait et s'ils payaient, le produit de l'impot en aura ete

1 M. R. D£glon (op. cit., p. 84) constate avec raison que la rue du Pre n'est
jamais mentionnee avant 1470; le nom n'apparalt en effet qu'en 1573 avec la grosse
Darbonnier ; mais la rue existait neanmoins dejä en 1403 et probablement anterieure-
ment, y compris la ruelle qui la reliait au Vieux-Marche ; c'etait le « vicus platee », la
rue de la place (celle du puits au carrefour des rues du Milieu et de la Thiele,
plan, n° 26); plus souvent la « charriere tendant de la place du puits vers la maison
des heritiers de Francois Bouczan (Antonie de Vaumarcus, les Valangin) ». Darbonnier,

f. 128 v. : « en la charriere de ia place », avec l'annotation en marge : « ä present
appelee du Pre ». Extrait de Darbonnier, f. 46 : « la rue charriere du Praz qu'est tendue
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augmente. II peut y avoir eu plus ou moins compensation entre
ces deux causes d'erreur, sans qu'on puisse l'affirmer de fa?on
certaine. Ces calculs non plus ne nous permettent pas d'arriver
ä une certitude.

On pourrait citer encore un ancien four situe au Vieux-
Marche *, en tout cas hors des limites de la ville primitive. Si ce

four est anterieur ä celui de la rue de la Thiele (et son nom semble

l'indiquer), four cite en 1261 2, ce serait une preuve que la ville
existait avant cette date.

Mais que Pierre de Savoie ait etabli sa « ville neuve » en
terrain vierge ou qu'il ait simplement agrandi un noyau existant, son
intervention dans les destinees d'Yverdon n'en demeure pas
moins decisive. En construisant le chateau, il lui a donne la force
militaire ; par l'etablissement de la chaussee de Treycovagnes, il
a ameliore ses relations avec l'ouest, relations devenues precaires
depuis que la hausse du lac avait rendu la voie romaine plus ou
moins impraticable ; enfin, avant lui Yverdon etait lie par un
fouillis de droits medievaux ; en concentrant tous ces droits en
ses mains, il a rendu possible la constitution d'une commune.

Arrive au terme de cette etude, nous exprimons notre
reconnaissance ä tous ceux qui ont facilite nos recherches : ä M. Louis
Junod, archiviste cantonal, qui a bien voulu faire des recherches
preliminaires dans les comptes baillivaux ; ä la secretairie muni-
cipale d'Yverdon, qui nous a largement accorde l'acces aux
archives de la ville; ä la direction des archives de l'Etat de Berne,
qui nous a aimablement fourni des photographies d'anciens plans ;

depuis la charriere du Milieu contre le chesaulx de Vaulangin. » Id. fol. 296 : <« la
charriere tendant denpuis la fontaine oü soulloit estre ung puys contre le chesaulx
de Vaulangin. »

La maison qui servait de repere avait 6 toises, avec les jardins adjacents 13 toises
et demie (plan, n° 43). Ses proprietaires successifs : au XIVe siecle, Perrod Bouczan,
puis son fils Francois ; en 1379, Othonette, fille de Francois, epouse de Louis de
Biere ; en 1403, leur fille Antonie, epouse de Jean de Vaumarcus ; leur fille Louise,
epouse de Jean d'Aarberg-Valangin ; en 1496, leur fils Claude d'Aar.berg-Valangin ;
sa fille Louise, epouse en 1502 de Philibert de Challant; en 1526, leur fils Rene de
Challant, qui le 13 octobre 1572 vend cette propriete ä Nicolas Manuel, le jeune,
fils du peintre du meme nom. Detruite par un des grands incendies de 1456 ou 1476,
cette maison n'avait pas ete reconstruite et c'est un « cheseau » qui se transmet d'une
generation ä l'autre. Le plan de 1686 indique encore un terrain non bäti. Mais en
t737, il y a de nouveau une habitation occupee par le « ministre » allemand. A la
fin du XIXe siecle, elle a cede la place ä la rue de la Poste et aux maisons qui la
bordent.

1 Plan, n° 45. Chalvin, f. 37 v., 65 v., 106. Darbonnier, f. 134 v., 153, 154, 155.
2 R. Deglon, op. cit,, p. 27.
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au service des travaux d'Yverdon et ä son dessinateur, M.
Neukomm, qui a fait l'esquisse du plan ; ä tous ces notaires, redacteurs
de grosses, secretaires de conseil, syndics, gouverneurs ou baillis,
tenant scrupuleusement leurs comptes, qui nous ont permis de

faire revivre le passe ; ä tous ceux qui se sont penches sur l'his-
toire d'Yverdon, les Crottet *, les V. van Berchem, les Ch. Gil-
liard, les R. Deglon, qui nous ont apporte des renseignements
precieux. Si parfois nous nous sommes permis d'avoir des

conclusions differant des leurs, nous esperons ne l'avoir fait qu'ä
bon escient et en nous basant sur une documentation aussi complete

que possible. Avant de pouvoir construire, il faut s'assurer
de bases solides et, cas echeant, demolir pour reconstruire ce qui
nous a paru branlant.

Georges Kasser.

PRINCIPALES SOURCES MANUSCRITES

Archives de la ville d'Yverdon
Grosse Chalvin et Minute de cette grosse : 1403.
Grosse Magnin: 1496.
Grosse Pilichod, 3 volumes : 1536-1539.
Grosse Darbonnier et extrait annote de cette grosse: 1573-1575.
Parchemin n° CXV.Y.
Divers comptes de la ville entre 1379 et 1716.
Registres du Conseil entre 1541 et 1731.

Archives cantonales vaudoises

Comptes baillivaux bernois de 1578 ä 1613.

Archives de l'Etat de Berne
Plan d'Yverdon, non date, ni signe, probablement du milieu du XVIIe siecle.
Plan d'Yverdon, par Willading: 1686.
Le meme, revise par Diesbach : 1699.
Plan d'Yverdon, par Cesar Steiger, legerement anterieur ä 1717.
Plan d'Yverdon, non signe : 1717.

Bureau des travaux publics, Yverdon
Cadastre de Treytorens, volume de 100 pages : 1737.

Musee d'Yverdon
Fortifications d'Yverdon en 1686; copie d'un dessin de Willading, dont original ä

la Bibliotheque militaire de Berne.

Hotel de Ville d'Yverdon — Salle de la Municipality
Quatre panneaux du peintre Dangin, relatant l'histoire d'Yverdon, en partie legen-

daire : 1646.

1 Cet auteur a ete critique severement; il peut neanmoins etre utile pourvu que
l'on prenne la peine de controler ses assertions, controle qui reserve parfois de bien
curieuses surprises.
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